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Nous modeliserons ces variogrammes
par une forme lineaire. On remarque sur
les differents variogrammes calcules que
la portee, d'environ 50 km, ne depend pas
du temps de retour de la pluie
journaliere. Un modele exponentiel peut
convenir egalement, les differences de
resultats apres krigeage sont cependant
negligeables.

L'analyse de la structure des modules
interannuels est effectuee sur le
variogramme brut (fig. 8). Cette structure est
plus nette que dans le cas des pluies
journalieres (Variation plus reguliere de la
variance en fonetion de l'eloignement
des points). Un modele de variogramme
exponentiel est tres satisfaisant.

Adresse des auteurs:
Jean-Pierre Jordan et Paul Meylan
Hydrologie et amenagements
Institut de genie rural de l'EPFL
1015 Lausanne

Combien de medicaments
nous sont-ils necessaires

L'Office intercantonal de contröle
des medicaments (OICM) a re-

pertorie quelque 9000 medicaments

(de marques deposees).
Les critiques ne cessent de pre-
tendre que c'est beaucoup trop et
que nous pourrions nous contenter

de 250 remedes. Qu'en est-il
au juste?
II y a quelques annees l'organisation

mondiale de la sante (OMS)
redigeait un programme intitule
«La sante pour tous d'ici l'an
2000». II mettait notamment en
evidence la necessite d'assurer
un approvisionnement süffisant
et adequat en medicaments dans
toutes les regions du monde qui
souffrent encore de graves caren-
ces dans ce domaine. C'est
surtout dans les pays en developpement

les plus pauvres, oü la
population n'a pas ou guere acces
aux medicaments de premiere
necessite que l'approvisionnement

doit etre ameliore
d'urgence.

A cette fin, l'OMS a dresse une
«liste des medicaments essentiels»

qui comprend environ 250
medicaments aptes ä repondre
aux besoins les plus criants. II
s'agit d'une liste-modele susceptible

d'aider les pays du tiers
monde ä constituer leurs propres
listes et ä determiner les medicaments

qui leur sont le plus
indispensables. Dans le cadre du
«Programme d'aetion pour les
medicaments» de l'OMS,
l'industrie pharmaceutique offre ses
Services ä des conditions avanta-
geuses aux pays en developpement

qui cherchent ä se procurer
ces medicaments.
S'il est evident que cette liste de
quelque 250 medicaments essentiels

etablie par l'OMS a toute sa
raison d'etre pour les pays en
developpement, eile ne saurait servir

de pretexte pour denoncer la
pretendue surabondance de
medicaments qui sevirait sous nos
latitudes. Car la Situation des
pays du tiers monde differe
totaiement de celle des pays
industrialises. Le riche eventail de
medicaments offerts sur les marches
de ces derniers resulte notamment

du libre jeu de la concurrence

entre les fabricants.
Le marche de la Republique
federale d'Allemagne compte ä peu
pres le meme nombre de medicaments

(marques et varietes) que
le marche suisse. Chez nos
voisins allemands, toutefois, envi¬

ron 2000 medicaments fournis-
sent 93% du chiffre d'affaires des
pharmaciens. Par consequent,
rien ne serait plus errone que
d'assujettir la vente des medicaments

ä la preuve du besoin.
C'est le marche qui determine le
besoin.
Par ailleurs, l'Office federal
allemand des assurances sociales
etabit la liste des medicaments
rembourses par les caisses-mala-
die. Cette liste, dite des«speciali-
tes», recense quelque 3000
medicaments, surtout des prepara-
tions soumises ä ordonnance.
Les medicaments de la liste sont
«recommandes au rembourse-
ment» par les caisses-maladie.
Chaque medecin choisit en fonetion

de cette liste le type de
medicaments qu'il souhaite ordonner
ä son patient au titre de tel ou tel
traitement.
A l'ordre du jour du Congres
mondial de la sante qui se tiendra
cette annee sous les auspices de
l'OMS figure notamment la
recommandation aux pays membres

(pays industrialises et pays
en developpement) d'adopter
une clause du besoin. II s'agit-lä
manifestement d'une mesure
inutile, qui n'apporterait rien ni ä

l'une ni ä l'autre de ces deux
categories de pays.

Documentation
« Education
ä l'environnement»

L'Office federal de l'environnement

(OFPE) a charge le Centre
romand d'education ä l'environnement

du WWF d'etablir, sous
le titre documentation «Education

ä l'environnement» une re-
capitulation complete du materiel

d'enseignement que l'on
trouve en Suisse, tel que livres,
films, series de diapositives et
autres.
Repartie en 17 themes, cette
documentation s'adresse tout
particulierement aux instituteurs et
aux educateurs de tous les
niveaux, depuis le jardin d'enfants
jusqu'aux cours destines aux
adultes. Chacune de ces listes
presente un certain nombre de
livres recommandes, du materiel
d'appoint pour l'enseignement et
des moyens audio-visuels sur des
sujets precis. Pour chaque titre,
l'utilisateur trouve, en plus de
donnees bibliographiques ou
techniques, une breve description

avec des renseignements sur
le contenu, l'evaluation didacti-
que et les possibilites d'utilisation.

Les points de distribution et
de location de ce materiel sont
bien entendu aussi cites.

Le Centre romand d'education ä

l'environnement s'oecupe
depuis huit ans d'un service de
documentation pour l'education ä
l'environnement. La documentation
«Education äl'environnement»,
qui se fonde sur l'experience etle
fichier du centre, est accessible ä

un large cercle d'utilisateurs. II
existe dejä des listes concernant
les sujets suivants: «Foret»,
«Energie» et «Protection des
biotopes». Au cours des pro-
chains mois s'ajouteront les
sujets «Ressources, dechets,
recyclage», «Eau» et «Sols».
La Constitution de cette
documentation devrait etre terminee
dans le courant de l'annee 1987;
eile sera mise ä jour periodique-
ment.
La documentation «Education ä

l'environnement» est mise
gratuitement ä disposition. Elle peut
etre commandee - avec mention
du titre desire et en joignant une
enveloppe affranchie C5 - ä

l'Office federal de la protection
de l'environnement, service de
documentation, 3003 Berne.

Vers une ingerence
de l'Etat dans le domaine
du jardinage

Des dizaines de milliers de
proprietaires ou locataires dejardins
attendent le printemps avec im-
patience. Tous se rejouissent in-
tensement de l'apparition des
Premiers rayons de soleil qui
vont reveiller la terre et leur
permettre ainsi de s'adonner ä des
travaux aussi delassants que vi-
vifiants. La nature soutiendra ge-
nereusement leurs efforts assi-
dus tout au long de Pete, pour les
recompenser en fin de saison par
d'abondantes recoltes.
Mais ä tous ces amis du jardin, de
meme qu'aux amateurs de belles
pelouses, l'Office federal de la
protection de l'environnement
reserve une surprise de taille. Si
le gouvernement accepte ses
propositions, les proprietaires de jardin

auraient en effet du jour au
lendemain le privilege unique au
monde, bien que fort douteux,
d'etre oblig6s de choisir entre le
mal de dos ou l'envahissement
de leurs plates-bandes par les
mauvaises herbes. Car ledit Office

envisage rien moins que d'in-
terdire purement et simplement,
dans le cadre de l'ordonnance sur
les substances toxiques, l'utilisation

d'herbicides dans lesjardins.
De meme, aucun engrais contenant

des herbieides ne serait plus
autorise dans les soins apportes
aux pelouses et gazons. Ainsi des
produits qui demeureraient na-

turellement admis pour les agri-
culteurs seraient-ils prohibes
pour les amateurs de jardinage?
Curieuse conception de l'equite.
Les produits modernes utilises
pour detruire les mauvaises herbes

sont coneus de facon ä pouvoir

se degrader rapidement dans
le sol. Appliques avec mesure et
discernement, ils ne representent
pas le moindre danger pour
l'environnement. Ne ferait-on subi-
tement plus aucune confiance en
la capacite des citoyens-jardi-
neurs ä manier correctement ces
precieux auxilaires? D'autre
part, qui serait charge de veiller
au respect de cette mesure totaiement

irrealiste? Les voisins? Le
policier de l'arrondissement? Et
desormais, aux frontieres, les
fonetionnaires des douanes
seraient-ils egalement charges de
debusquer dans les bagages des
voyageurs, en plus des bouteilles
d'alcool excedentaires et autres
marchandises surveillees, les
produits phytosanitaires achetes
ä l'etranger?
On ne cesse de souligner, du cöte
des autorites, que les prescriptions

legales doivent s'inspirer du
principe de la proportionnalite.
L'interdiction qui, dans le cadre
de l'ordonnance sur les substances,

s'appliquerait aux herbieides
utilises dans les jardins prives
ou particuliers, c'est-ä-dire, en fin
de compte, ä une quantite
relativement faible de ce type de
produit, serait une demonstration
patente du non-respect de la
proportionnalite. Esperons que le
Conseil federal saura garder le
sens de la mesure.

Proceedings
Symposium

Xth IUPAC

Textes du X' Symposium
sur la photochimie
Un volume 15 x 21 cm, 620 pages,
nombreuses references
bibliographiques et chiffres. Editions
Presses polytechniques romandes,

1015 Lausanne, 1984. Prix:
Fr. 75.-.
Ce livre est destine ä tous ceux
qui fönt de la recherche et qui
n'ont pas eu la possibilite de
partieiper ä ce Symposium'. Ils
auront ainsi une vue d'ensemble
des progres de la recherche dans
les differents champs de sp6ciali-
sation de la photochimie.

iCCC Interlaken, du 22 au 27juillet
1984.
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